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Demande de visa pour parent etranger

Par bethesda, le 24/01/2010 à 20:15

Bonjour,rnrnPour une demande de visa de ma mère vivant à l'étranger, on me demande une
attestation sur l'honneur déclarant que je n'ai pas l'intention de demander un titre de séjour en
sa faveur. Je suis moi-même française. Est-ce légal ? Quels sont les textes de loi sur la
question ?rnrnMerci d'avance.

Par commonlaw, le 24/01/2010 à 23:04

Bonjour,rnC'est complètement illégal.rnVous avez le droit de faire venir votre mère et même
de la faire venir pour s'installer en France.rnrnrnEn ce qui concerne l'installation, je suppose
que vous avez demandé un visa long séjour pour votre mère. Avec ce visa , votre mère sera
bénéficiaire de "plein droit" d'une carte de résident de 10 ans à son arrivée, si elle est prise en
charge par vous (la prise à charge doit être antérieure à son arrivée en France dans ce
cas).rnLe consulat le sait, et attendez vous à batailler pour avoir ce visa, ça se termine
généralement au tribunal.rnrnIl y a de grandes chance que si elle demande un visa "court
séjour" alors que vous établissez que vous la prenez en charge, que ce visa lui soit refusé au
motif de "risque de détournement de l'objet du visa". Avec une demande "long séjour"
ascendant à charge, ce motif ne peut pas légalement vous être opposé.rnrn[citation]rnArticle
L314-11 rnSauf si la présence de l'étranger constitue une menace pour l'ordre public, la carte
de résident est délivrée de plein droit, sous réserve de la régularité du séjour :rnrn1°
Abrogérnrn2° A l'enfant étranger d'un ressortissant de nationalité française si cet enfant est
âgé de dix-huit à vingt et un ans ou dans les conditions prévues à l'article L. 311-3 ou s'il est à
la charge de ses parents ainsi qu'aux ascendants d'un tel ressortissant et de son conjoint
[fluo]qui sont à sa charge[/fluo], [fluo]sous réserve qu'ils produisent un visa pour un séjour
d'une durée supérieure à trois mois [/fluo];rn[/citation]rnrnrnrnEn cas de refus du consulat , il
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faut immédiatement faire un recours. Cependant, il est fondamental que votre mère remplisse
les conditions d'une prise en charge définies par le conseil d'État:rn1) être dépourvue de
ressources propres (elle ne doit pas avoir de pension, ou salaire , lui permettant de vivre dans
son pays de résidence actuel décemment)rn2)vous et votre épouse devez subvenir
régulièrement à ses besoins (avec preuve de virements ou d'envoi Western U par
exemple)rn3) vous devez avoir les moyens de leur faire en plus des charges de votre
couplernrnExaminez la jurisprudence là dessus:rnrnREQUETE ACCEPTErnrnRECOURS
REJETErnrnBon courage

Par bethesda, le 24/01/2010 à 23:19

Merci beaucoup, vos conseils me sont précieux !

Par beleza78, le 30/11/2012 à 15:43

Bonjour, rnrnJe suis française et je voudrai faire venir ma mère en France avec un visa long
séjour "ascendant à charge".rnLe problème est que d'après le consulat de France du pays où
réside ma mère, la demande de visas long séjour se fait uniquement pour un regroupement
familial ou le travail. Si je veux faire venir ma mère, je dois faire une demande de visa court
séjour. Je ne comprend pas pourquoi étant française, je n'ai pas les même droits que les
autres français ayant la même situation que moi. rnComment puis-je faire valoir ce droit au
près du consulat?rnPour info, ma mère réside en R.D. Congo.rnMerci de bien vouloir éclairer
ma lanterne

Par khsasttr, le 02/03/2017 à 18:38

J'ai carte de résidence de 10 ans et ma femme ont la nationalité française. Nous travaillons
tous les deux avec CDI. Je suis fils unique de mes parents et ils dépendent financièrement de
moi et j'envoie de l'argent sur une base mensuelle par la banque. Est- ce que Je peux
demander un visa de long séjour pour mes parents?

Par amajuris, le 02/03/2017 à 18:50

bonjour,rnil appartient à vos parents de demander un visa long séjour dans un consulat de
france.rnla délivrance de ce type de visa est accordée si le demandeur remplit certaines
conditions qui varient selon le motif du séjour.rnle principe étant que vos parents ne risquent
pas d'être à la charge de la france, ils devront prouver qu'ils auront des moyens de vivre en
france (logement) ainsi qu'une couverture maladie.rnsalutations
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Par yota@1, le 28/05/2022 à 15:34

Bonjour,rnrnJ'ai un visa 1 an, travailleur et mon conjoint 10 ans. Présentement, je suis
enceinte et j'aimerai faire venir ma mere pour m'assister.rnrnS'il vous plait, j'aimerais savoir la
procedure à suivre ?rnrnMerci.

Par amajuris, le 28/05/2022 à 15:49

bonjour,rnrnde quelle durée est prévue l'assistance par votre mère ?rnrnVotre mère doit faire
sa demande de visa dans un consulat de France.rnrnsalutations

Par nk, le 05/05/2023 à 22:54

bonjour, j'ai un titre de sejour "vie privé et familiale" et je viens faire ma mere car sa santé ne
pas bien et les traitements sont difficile au pays, comment je peut faire la demande de titre de
sejour pour elle et quelle visa demandé ?rnrncordialement

Par amajuris, le 06/05/2023 à 10:43

bonjour,rnrnvoir ce lien pour un titre de séjour "étranger malade" :rnrnvisa étranger
maladernrnsalutations

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


